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BILAN ACTIF CONSOLIDÉ

BILAN PASSIF CONSOLIDÉ

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES CONSOLIDÉ EN KDH

COMMUNICATION FINANCIÈRE
COMPTES CONSOLIDES  AU 30 JUIN 2014

REFERENTIEL COMPTABLE 
Les états financiers consolidés de groupe ADM sont établis en conformité avec les normes comptables inter-
nationales publiées par l’IASB et telles qu’adoptées par l’Union européenne au 30/06/2014, modalité per-
mise par l’avis n°5 du Conseil National de la Comptabilité (CNC) du 26/05/2005 et est conforme aux
dispositions de la circulaire du Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières (CDVM) entrée en vigueur
le 01/04/2012.
Les normes comptables internationales comprennent les IFRS (International Financial Reporting Standards),
les IAS (International Accounting Standards) et leurs interprétations SIC et IFRIC (Standards Interpretations
Comittee et International Financial Reporting Interpretations Comittee).
NOTE 1. PERIMETRE DE CONSOLIDATION AU 30/06/2014 

NOTE 2. IFRIC12 ET CONTRAT DE CONCESSION 
Le contrat de concession est traité par l’interprétation IFRIC 12 publiée par l’IASB et adoptée par l’Union
européenne le 25 mars 2009. Cette interprétation prévoit que dans le cas où le concessionnaire reçoit un
droit de facturer une rémunération pour l’utilisation d’un actif et pour lequel il supporte, in fine, le risque
d’exploitation, cet actif, représentant le droit du concessionnaire à percevoir une rémunération auprès des

usagers est inscrit en immobilisation incorporelle. Ce modèle de l’actif incorporel s’applique particulière-
ment aux infrastructures autoroutières actuellement gérées par ADM car elle dispose d’un droit à perce-
voir des péages (ou autres rémunérations) auprès des usagers, en contrepartie du financement, de la
construction, de l’exploitation et de l’entretien de l’infrastructure.
Les immobilisations inscrites au bilan du Groupe correspondent pour leur quasi-totalité aux immobilisa-
tions incorporelles du domaine concédé; pour l’essentiel, elles reviendront gratuitement à l’État à l’expi-
ration de la concession.
La concession s’étend aux autoroutes ou sections d’autoroutes exploitées par le Groupe, ainsi qu’à tous les
terrains, ouvrages et installations nécessaires à la construction, à l’entretien et à l’exploitation de chaque
autoroute ou section d’autoroute susvisée, y compris les raccordements aux voiries existantes, les dépen-
dances et installations annexes directement nécessaires au service des usagers ou réalisées en vue d’amé-
liorer l’exploitation.
NOTE 3. PRINCIPALES METHODES ET REGLES COMPTABLES
BASE D’EVALUATION
Les états financiers sont présentés en milliers de dirhams (KMAD) arrondis au millier le plus proche. Les
actifs et les passifs sont comptabilisés au bilan à leur coût historique, éventuellement amortis, sous réser-
ve des cas particuliers suivants:

• Les équivalents de trésorerie, les placements financiers et les instruments dérivés figurent au bilan à
leur juste valeur;
• Les provisions pour risques et charges reflètent la valeur actualisée des paiements estimés.
1. Immobilisations incorporelles du domaine concédé

Les immobilisations incorporelles du domaine concédé correspondent au droit d’ADM d’exploiter le
réseau d’autoroutes que lui concède l’ETAT en contrepartie de la réception des usagers du péage. Ce droit
est évalué à la juste valeur des  investissements nécessaires à la conception et à la construction des auto-
routes ainsi qu’aux travaux complémentaires relatifs aux améliorations ultérieures.

2. Coûts d’emprunt
Les coûts d’emprunt directement attribuables à la construction d’un actif sont incorporés dans le coût de
cet actif. Dans le cas du Groupe, les actifs éligibles sont les immobilisations incorporelles du domaine
concédé dont la construction s’étale sur une période de plus de douze mois.

3. Clients et autres débiteurs
Les créances clients et autres débiteurs ont des échéances à court terme, à l’exception du crédit de TVA.
Les créances clients et autres débiteurs sont valorisés à leur valeur nominale. Celles qui présentent des incer-
titudes quant à leur recouvrement font l’objet d’une dépréciation. Le crédit de TVAdont l’échéance de récu-
pération est supérieure à 12 mois fait l’objet d’actualisation ; les ajustements étant portés au compte de résultat.

4. Emprunts et dettes de financement 
Les emprunts ordinaires, obligataires et les autres dettes de financement sont évalués au coût amorti au taux
d’intérêt effectif, intégrant les primes d’émission et de remboursement, ainsi que les frais d’émission et les
commissions de garantie.

5. Provisions pour maintien en état de l’infrastructure 
Les obligations contractuelles de maintien en état des ouvrages concédés donnent lieu à la constatation de
provisions pour maintien. Elles sont constituées principalement par le montant des dépenses de grosses répa-
rations des chaussées attendues et jugées nécessaires pour éteindre l’obligation dans les 10 prochaines
années et calculées sur la base d’un programme pluriannuel révisé chaque année.
La part à plus d’un an des provisions pour maintien en état de l’infrastructure sont comptabilisées en provisions
non courantes pour leur montant actualisé. Le cout d’actualisation étant comptabilisé en charges financières.

6. Chiffre d’affaires 
Conformément à l’IFRIC 12, le chiffre d’affaires pour la construction des infrastructures en concession couvre
l’activité d’ADM au titre de ses obligations de conception, de construction et de financement d’un ouvra-
ge qu’il met à disposition du concédant. Ce chiffre d’affaires est reconnu à l’avancement, conformément
à la norme IAS 11. Le chiffre d’affaires lié à l’exploitation est comptabilisé selon la norme IAS 18.
COMMENTAIRE DES PRINCIPALES VARIATIONS SUR LES COMPTES 

1 Immobilisations incorporelles du domaine concédé

RESUME DES NOTES ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES AU 30/06/2014

L’augmentation des immobilisations incorporelles en concession s’explique essentiellement par
l’avancement des travaux sur les tronçons Berrechid-Beni Mellal, le Contournement de Rabat,
El Jadida – Safi et l’élargissement à 3 voies de l’autoroute Casablanca-Rabat. 
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COMMUNICATION FINANCIÈRE
COMPTES CONSOLIDES  AU 30 JUIN 2014

2. Autres Actifs non courants

3. Autres actifs courants

4.Provisions

5.Information sur les actifs et passifs financiers

6.Passifs éventuels

7. Chiffre d’affaires

8. Charges d’exploitation

9. Coût de l'endettement

10. Engagements

11. Gestion des risques
L’activité gestion des risques permet d’identifier, d’évaluer, de traiter et de suivre les risques du groupe ADM.
Les risques pris en charge sont de toutes natures: risques opérationnels, financiers, stratégiques, humains,
réglementaires ou de réputation.
La gestion des risques s’appuie sur un processus structuré et documenté, ainsi que sur une «politique de
gestion des risques » approuvée par la direction générale.
ADM a souscrit diverses polices d’assurances et estime satisfaisant le niveau de couverture des risques poten-
tiels significatifs.

ATTESTATION

• La baisse des  charges d’exploitation s'explique partiellement par la diminution de 
67 millions MAD du montant des dépenses engagées dans le cadre de la construction des
infrastructures en concession

• Les intérêts et charges financières comprennent les intérêts de l’exercice sur les emprunts en
cours et l’amortissement en application des normes IFRS de la commission de garantie rela-
tive auxdits emprunts. Cette commission s’analyse en IFRS comme un coût d’emprunt et rentre
dans le calcul du taux d’intérêt effectif.
• L’augmentation des intérêts et charges financières s’explique principalement par la hausse
de l’endettement du Groupe.
• L’effet actualisation/ désactualisation concerne principalement la provision pour maintien
en l’Etat de l’infrastructure pour +40 MMAD, de la créance TVA pour -193 MMAD et des com-
missions de garantie pour +36 MMAD.

L’augmentation des actifs non courants de 326 millions de dirhams s’explique essentiellement
par l’augmentation du montant de compte Etat  TVA récupérable du fait du volume de l’in-
vestissement réalisé en 2013.

• Le chiffre d’affaires a connu une baisse non significative de 2,4% par rapport à la même pério-
de en 2013.
• Les prestations de construction représentent l’activité d’ADM au titre de ses obligations de
conception, de construction et de financement des infrastructures en concession. Ce chiffre d’af-
faires est contrebalancé par une charge équivalente.

La provision pour maintien en l’état de l’infrastructure pour un brut au 30 juin 2014 de 2 645
MMAD a été calculée sur la base des prévisions de dépenses de grosses réparations par tron-
çon mis en service et pendant les 10 prochaines années. Le montant actualisé de cette provi-
sion au 30 juin 2014  est de 2 223 MMAD.

L’évolution de l’encours des emprunts entre décembre 2013 et juin 2014 s’explique par la
levée sur le marché obligataire de 1 200 MMAD en février 2014  et les tirages sur les lignes
d’emprunts concessionnels pour le reste.

Les actifs financiers à la juste valeur par le résultat comprennent les disponibilités d’ADM valo-
risés à leur juste valeur et servant à régler des dettes à brève échéance.

ADM est en contentieux devant la juridiction administrative de Rabat avec certaines entreprises
dans le cadre de l’exécution des marchés principaux de  travaux de construction de tronçons
autoroutiers. Au 30 Juin 2014, ADM considère qu’aucun des litiges en cours n’est susceptible
d’avoir un impact défavorable significatif sur son résultat d’exploitation, son activité ou sa situa-
tion financière.


